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Bienvenue à tous, 

Le lancement de la réunion aura lieu dans quelques instants…
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I. Présentation de l’AAP FSE+ et points de vigilance 

II. Modalités de candidatures

III. Focus plan de financement

IV. Focus suivi des indicateurs

V. Contacts et rendez-vous pré projet FSE+

.

Appel à projets FSE+
Webinaire du 12/12/2024

L’EUROPE
S’ENGAGE EN
NORMANDIE

Ce webinaire est enregistré 

et sera disponible en replay 

sur le site:

https://www.europe-en-

normandie.eu/

Nous vous remercions de bien 

vouloir :

Couper votre micro lorsque vous 

ne parlez pas,

Intervenir en priorité sur le tchat: 

nous répondrons à vos questions 

à la suite de la présentation
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Programme FEDER-FSE+-FTJ 21/27 Normandie
Priorité 6 – OS 4.5

Priorité 6: Favoriser l’élévation et l’adaptation des compétences de la population normande. 
4,5: Opérations visant à renforcer l'information et l'accompagnement des publics sur la     
connaissance des métiers et des formations associées

.

« Opérations thématiques et/ou locales pour la découverte des métiers, 
des filières et des formations» (FSE+ 21-27)

Dates de publication: 

du 12 décembre 2024 au 31 décembre 2026 (6 périodes de sélection)

Enveloppe FSE+: 

4 M€ (taux maximum d’intervention: 60% des coûts éligibles – FSE+ > 20 000€)

Bénéficiaires éligibles: 

 Collectivités et leurs groupements
 Etablissements publics
 Etablissements d’enseignement
 Associations & fondations
 Entreprises
 Groupements d’intérêt public
 Etat et ses services déconcentrés
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AAP « Opérations thématiques et/ou locales pour la découverte des métiers, des 
filières et des formations» 

Opérations éligibles:

Les opérations visant à:

 Faire connaitre, promouvoir et renforcer l’attractivité et la mixité des filières et métiers, 

 Favoriser la diversification des approches en matière d’information sur les métiers et les formations, 

 Soutenir et diffuser les approches innovantes favorisant les démarches d’orientation des Normands.

Ces opérations doivent être: 

 mises à disposition gratuitement des différents publics et des partenaires

 pluriannuelles - réalisées après le 1er janvier 2024, et, avant le 30 juin 2029.

Actions éligibles:

En cohérence avec la Stratégie Régionale de l’Orientation et complémentaires aux outils et événements existants, 

 des actions de production et de diffusion de ressources pédagogiques thématiques visant l’information et la découverte 
des métiers et des formations, 

 des actions locales, d’information et de sensibilisation sur les métiers, les filières et les formations à destination 
d’un ou plusieurs publics cibles 

 des actions locales, visant à renforcer la découverte des métiers par la mise en relation des publics 
avec le monde professionnel en privilégiant la présentation et/ou la pratique des gestes professionnels 
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AAP « Opérations thématiques et/ou locales pour la découverte des métiers, des 
filières et des formations» 

Public cible: 

Opérations à destination d’un ou plusieurs publics cibles :

 Jeunes scolaires en formation initiale
 Jeunes décrocheurs
 Publics actifs en recherche d’emploi
 Jeunes de moins de 26 ans
 Public BOETH (Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi des Travailleurs Handicapés)
 Publics séniors
 Publics BRSA (Bénéficiaire du Revenu de Solidarité Active)
 Parents
 Etudiants
 Acteurs intervenant dans le champ de l’orientation de la formation 
 …

Périmètre éligible : 

 Les actions proposées devront se situer le territoire normand.

 Les projets proposés par des porteurs non normands devront être conçus au bénéfice des publics normands. 
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AAP « Opérations thématiques et/ou locales pour la découverte des métiers, des 
filières et des formations» 

Critères d’éligibilité (cumulatifs):

 Le porteur doit démontrer sa capacité financière à mener le projet, en particulier à le préfinancer.

 Le projet doit contribuer à l’atteinte des objectifs fixés dans le programme pour l’objectif 4.5. , 

 ne doit pas être achevé au moment du dépôt de la demande, 

 respecter les principes horizontaux:

• L’égalité des genres, 
• L’égalité des chances et prévention de toute discrimination 
• La promotion du développement durable

 être en cohérence avec le CPRDFOP - SRFSS et notamment en adéquation avec les objectifs de la stratégie 
régionale de l’orientation et de l’information sur les métiers et les formations adoptée par la Région, 

 être complémentaire aux actions d’information et de découverte des métiers et d’orientation existantes sur le 
territoire,

 prévoir la gratuité des services ou produits développés pour les publics, ainsi que pour les partenaires mobilisés

 être pluriannuel, 

 faire l’objet d’un soutien d’un montant minimum de FSE+ de 20 000 €.
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L’ avis d’opportunité du 
référent technique  
complétera la sélection des 
projets proposés selon les 
critères de sélection du 
cahier des charges : 

Les projets qui obtiendront 
moins de 60 points ne 
seront pas retenus.

NOTECritères de sélection 

…/30

Cohérence de l’opération avec la stratégie régionale de
l’orientation :

Inscription dans les axes stratégiques et complémentarité avec
les outils et évènements déployés sur le territoire.

… / 30

Contexte / diagnostic :

Pertinence de l’outil au regard des enjeux du public visé, des
métiers, filières et du territoire, concernés :

- Inscription dans la logique du territoire

- Concertation avec les acteurs du territoire et/ou filières-
métiers

- Expertise du porteur (orientation, filière, métiers…)

- Prise en compte des besoins du public visé

… /40 

Pertinence de l’opération

- Capacité de l’opération à répondre aux objectifs 
opérationnels   visés : cohérence et pertinence des actions par 
rapport aux thématiques, métiers, secteurs et filières visés

- Plus-value et caractère innovant des outils et services 
proposés

- Modalités de ciblage du public visé / et de communication, 
destinés à faire connaitre les actions auprès des publics 

-Modalités de mesure de réalisation et de réussite proposées 
pour évaluer la pertinence de l’action

… / 100Total des points
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Modalités de sélection des projets et
d’attribution aide FSE+

 Sélection des dossiers complets et éligibles, selon les critères de sélection et leur pondération (cf. grille 5.d
des cahiers des charges), et, avis d’opportunité

 Instruction par le service Fonds Européens pour la Formation de la DFTLV

 Présentation de la sélection et des dossiers instruits, pour avis en Comité Régional de Programmation (CRP),
puis, pour validation et attribution de chaque aide européenne en Commission Permanente du Conseil
Régional (CP),

 Convention de financement FSE+

 Toute modification dans la réalisation de l’opération conventionnée, doit faire l’objet
d’une demande d’avenant avant demande de paiement.

Demandes déposées 
avant:

6 périodes de sélection
intermédiaires

(dans la limite de 
disponibilité de fonds FSE 

pour AAP)

30/01/2025

31/03/2025

30/06/2025

31/12/2025

31/03/2026

30/06/2026
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Points de vigilance

 Un projet achevé au moment du dépôt de la demande n’est pas éligible,

 La demande d’aide doit être déposée par l’entité qui porte le projet et qui supporte les dépenses, 

(projets collaboratifs avec chef de file à éviter : complexité mise en œuvre, et, administrative et financière) 

 Le porteur doit avoir la capacité administrative et financière pour réaliser l’opération, et, une comptabilité 
séparée pour identifier les dépenses et recettes directement liées à l’opération (vérifications lors de 
l’instruction),

 Dépenses éligibles du 01/01/2024 au 30/09/2029 (opération achevée avant le 30/06/2029)

 Dépenses éligibles si directement reliées à une opération éligible:  

description argumentée de l’opération (contexte, opportunité/complémentarité/ existant, impact…), 

et, des modalités de mise en œuvre des actions (preuves de réalisation dès le démarrage, à conserver 

et à joindre aux bilans)

 Les dépenses présentées ne doivent pas faire l’objet d’un double financement Européen,

 Estimer le budget prévisionnel du projet de façon juste, et, établir un calendrier réaliste,

https://www.europe-en-normandie.eu/avant-de-commencer
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Points de vigilance

Respecter les réglementations en vigueur car elles seront contrôlées avec une grande attention :

 La réglementation de la commande publique ( à justifier si dépenses directes au réel)

Une notice et une check-list des pièces demandées sont disponibles sur :

https://www.europe-en-normandie.eu/avant-de-commencer

 La réglementation des Aides d’Etat (= aide publique qui crée un avantage menaçant de fausser la concurrence)

Les opérations pourraient être qualifiées hors champ concurrentiel lors de l’instruction;  si et seulement si: 

• ne relèvent du coaching/ accompagnement individuel en orientation, 

• la gratuité est complète, 

• ne prévoient aucune compensation pour les contributeurs le cas échéant.

 L’absence de conflit d’intérêt des intervenants sur l’opération (DACI à compléter)
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Points de vigilance

Respecter les obligations liées aux financements européens car elles seront contrôlées avec une grande attention :

 Le respect des principes horizontaux (au niveau de la structure et de l’opération)

o égalité entre les genres

o égalité des chances et prévention de toute discrimination

o promotion du développement durable et du principe consistant à « ne pas causer de préjudice important »

 Les obligations de communication et de publicité de l’aide européenne (dès début opération)

Informations et logos disponibles sur :

https://www.europe-en-normandie.eu/communication-et-publicite
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Pour vous accompagner:

 Le site Europe en Normandie:

https://www.europe-en-normandie.eu/

 Le guide du porteur de projets:

https://www.europe-en-normandie.eu/mettre-en-oeuvre-mon-projet

 Informations FSE+ : Le Programme Opérationnel National (PON), piloté par la DREETS (Direction Régionale 
de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités)

Contacts FSE+ DREETS Normandie

https://normandie.dreets.gouv.fr/Les-appels-a-projets-FSE
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Pour vous accompagner:

 Le cahier des charges de l’appel à projets:

https://www.europe-en-normandie.eu/orientation-formation-emploi-0

 Les rendez-vous accompagnement pré projet en amont du dépôt de la demande 

(fortement conseillé, fiche pré projet à compléter)

 L’adresse de contact pour toute demande de renseignement:

AAP-FSE-orientation@normandie.fr
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C’est à vous !! 

L’EUROPE
S’ENGAGE EN
NORMANDIE
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Modalités de dépôt des candidatures

Les demandes dématérialisées sont à déposer sur l’Espace des Aides de la Région Normandie
avant le 31 décembre 2026
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Modalités de dépôt des candidatures

Pour vous accompagner, vous trouverez le pas à pas du dépôt de demande dans le Guide du
porteur (pages 11 à 39):

https://www.europe-en-normandie.eu/mettre-en-oeuvre-mon-projet



www.europe-en-normandie.eu

Modalités de dépôt des candidatures

Pour toute question d’usage de la plateforme ‘Espace des Aides’:
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Bien sélectionner le téléservice dédié à l’ appel à projets

Dépôt demande FSE+
- points de vigilance
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Bien sélectionner le téléservice dédié à l’appel à projets

Nom du téléservice : 

Orientation-Découverte des métiers, des filières et des formations (FSE 21-27)

Lien TS : 

https://monespace-aides.normandie.fr/aides/#/crno/connecte/F_27FED_FSE008/depot/simple

Compléter le formulaire version complète pour les demandes de fonds européens

Dépôt demande FSE+
- points de vigilance
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Dépôt demande FSE+
- points de vigilance

Rappel: les critères d’éligibilité sont cumulatifs
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Pensez à vérifier l’exactitude des informations de votre structure
(identité du représentant et du déposant, et, RIB, notamment)

Dépôt demande FSE+
- points de vigilance
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Dépôt demande FSE+  
Points de vigilance

Prévoir les documents administratifs obligatoires
(en complément de tous documents utiles à la description de votre opération 

et à l’instruction de votre demande)

A la demande du service instructeur, des informations complémentaires
pourront être demandées durant toute la phase de sélection et d’instruction du dossier. 

+ Délégation de signature
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Dépôt demande FSE+  
Points de vigilance

Enregistrer en cours de saisie, et, bien ‘transmettre’*

Merci d’adresser un mail à l’adresse: AAP-FSE-orientation@normandie.fr
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Focus Plan de financement 

Au plan de financement prévisionnel qui doit être:
 nécessaire à la réalisation de l’opération

 estimé précisément au regard des actions proposées, et, des dépenses prévisionnelles qui en découlent

 justifié lors de l’instruction avant conventionnement (explications des estimations, devis de prestations…)

Pour rappel: le versement aide FSE se fera « au réalisé », sur présentation du bilan d’exécution qualitatif

et quantitatif, et, des justificatifs de réalisation et de dépenses (contrôle de service fait)

Pas d’avance FSE + mais possibilité de solliciter un ou plusieurs acomptes. 

 Aux dépenses éligibles et aux options de coûts simplifiés

Attention:
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Focus- Plan de financement

Les dépenses éligibles doivent :

 être nécessaires et rattachables à la mise en œuvre du projet 

 pouvoir être justifiées par des pièces comptables et non comptables probantes.

Les ressources :

 doivent être identifiées dans le plan de financement déposé, et, justifiées

 taux maximum d’intervention FSE+: 60% des coûts éligibles

 aide européenne doit être de minimum 20 000€

Les dépenses éligibles, et les ressources le cas échéant, pourront être prises en compte
du 01/01/2024 au 30/09/2029 (opération achevée avant le 30/06/2029)
(selon calendrier de réalisation de chaque opération)
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Focus plan de financement -
Dépenses éligibles

Dépenses directes: dont le lien direct avec l’opération peut être démontré

Dépenses de personnel:

 rémunération prise en charge par le porteur

 temps minimum consacré à l’opération: 10% du temps de travail

 justifiées sous présentation de bulletins de paie et de lettres de mission sur l’opération
(+fiches temps si participation variable)

Dépenses de prestations externes dans le respect des règles de la commande publique

Dépenses directes de fonctionnement ex: frais de mission, achat de fournitures, impressions,
communication, locations …
Dépenses d’équipement uniquement achat d’équipement pédagogique
Dépenses en nature ex: mise à disposition de personnel, de locaux , dépenses en nature
équilibrées en ressources

Dépenses indirectes : nécessaires à l’opération mais qui ne peuvent pas être directement liées
à la mise en œuvre de l’opération
ex : dépenses administratives, les frais de gestion, de recrutement, de comptabilité, de
nettoyage, les frais de téléphone, d’eau et d’électricité etc…

Ne sont pas éligibles: les dépenses d’investissement, les prestations 
liées à la maintenance des outils hors période de réalisation de 
l’action. 
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Focus Plan de financement - Options 
de coûts simplifiés

Objectif:

alléger la charge administrative et sécuriser les paiements, en limitant la
production des justificatifs aux dépenses de personnel, et, de prestations.

Comment ça marche?

 Au dépôt de la demande: vous présentez le plan de financement prévisionnel
au réel,

 Lors de l’instruction de la demande: le service en charge applique une OCS
disponible lorsque que cela s’avère justifié et pertinent * :

o Taux forfaitaire de 15%
15% calculé sur le montant des dépenses de personnel éligibles
couvrent l’ensemble des dépenses indirectes de l’opération

OU

o Taux forfaitaire de 40%
40% calculé sur le montant des dépenses de personnel éligibles
couvrent les autres coûts de l’opération

Les opérations présentant un coût total inférieur à 200 000€ sont obligatoirement
mises en œuvre par le biais d’une de ces OCS.
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Focus suivi indicateurs

Indicateurs obligatoires OS 4.5:
Saisie du prévisionnel au dépôt de la demande, et, du réalisé, à chaque de demande de paiement en conservant les justificatifs.
Indiquer 0 si votre projet n’est pas concerné par l’indicateur. 

 IS 06: Nombre d’actions d’information en matière d’orientation réalisées

 IS 07: Nombre de professionnels formés

 IS 12: Nombre de personnes ayant bénéficié des actions d’information en matière 
d’orientation

Indicateurs de réalisation et de résultat par projet

 Indiquer la cible et les modalités de suivi de ces indicateurs

 Les intégrer dans les bilans intermédiaires, et, dans le bilan final
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Accompagnement FSE+

Pour tout renseignement complémentaire et demande de RDV accompagnement préprojet: 

Direction de la Formation Tout au Long de la Vie
Service Fonds Européens pour la Formation

AAP-FSE-orientation@normandie.fr

Toutes les informations sur les appels à projets, et, le guide du porteur de projets sont disponibles sur le site Europe en 
Normandie:

https://www.europe-en-normandie.eu
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C’est à vous !! 

L’EUROPE
S’ENGAGE EN
NORMANDIE
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Merci pour
votre 

attention

L’EUROPE
S’ENGAGE EN
NORMANDIE


